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ARTICLE 27

ÉTAT B

Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Inclusion sociale et protection des personnes 0 0
Handicap et dépendance 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 56 164 804 0
Conduite et soutien des politiques sanitaires 
et sociales

0 56 164 804

TOTAUX 56 164 804 56 164 804

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Transfert de 56 164 804 en AE et CP de l'action 17 « Financement des agences régionales de 
santé » du programme 124 : « Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales » "vers 
l'action 25 « Prévention et lutte contre les violences et la prostitution » du programme 137 « Égalité 
entre les femmes et les hommes ».  

Cet amendement vise à multiplier par trois le budget alloué à la Prévention et la lutte contre les 
violences faites aux femmes et la prostitution. 
 
Quand 5 euros sont utilisés par an et par habitant en France pour lutter contre les violences faites 
aux femmes, l'Espagne en consacre 16 euros. Conséquence très concrète, les femmes espagnoles 
sont deux fois moins nombreuses à périr sous les coups de leurs maris ou ex-maris en proportion de 
leur population.
 
L’augmentation des crédits de ce programme permettrait notamment d’apporter d’améliorer 
significativement les dispositifs d’accueil et d’aide à la mobilité pour mettre en sécurité les 
victimes, améliorer la capacité des Lieux d’écoute, d’accueil et d’orientation (LEAO) ainsi que des 
accueils de jours. 
 
Cette augmentation ne suffirait évidemment pas seule à régler les problèmes structurels et globaux 
de violence contre les femmes, mais permettrait d’apporter des solutions opérationnelles concrètes, 
pour que la grande cause nationale décrétée par le Président de la République ne soit plus seulement 
un slogan.


